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Schiltigheim le 8 décembre 2015 

 
CRITERIUM  REGIONAL  VETERANS + CORPO 

 

Cette épreuve, qualificative au championnat de France Vétérans, est réservée aux joueurs et joueuses de 

nationalité française, âgés de plus de 40 ans au 1er janvier de la saison en cours. 

Elle se déroulera le samedi 9 janvier 2016, à partir de 15 h : 

 

Gymnase SPORTENUM  - 14 rue de Village Neuf 68300 SAINT-LOUIS 

 

Organisation : TT St-Louis - JA : Sandrine BRES  

 

Les inscriptions se feront sur place, à partir de 14 h 30, dans les séries suivantes : 

SIMPLES et DOUBLES DAMES : 
 1ére catégorie : âgées de plus de 40 ans  
 2e catégorie : âgées de plus de 50 ans  
 3e catégorie : âgées de plus de 60 ans  
 4e catégorie : âgées de plus de 70 ans 

       au 1er janvier de la saison en cours 

SIMPLES et DOUBLES MESSIEURS : 
 1ére catégorie : âgées de plus de 40 ans  
 2e catégorie : âgées de plus de 50 ans  
 3e catégorie : âgées de plus de 60 ans  
 4e catégorie : âgées de plus de 70 ans  
 5e catégorie : âgés de plus de 80 ans 
      au 1er janvier de la saison en cours 
 

CRITERIUM CORPORATIF : 

toutes les catégories messieurs, dames, vétérans 1 (40-59 ans) vétérans 2 (60 ans et  +) 

  

Attention : les qualifications éventuelles des joueurs aux championnats de France « Sport dans 

l’entreprise » sont subordonnées à l’attestation visée par l’employeur, et la possession d’une licence 

traditionnelle. 

 

Les participants ne pourront participer que dans leur catégorie sauf nombre insuffisant au niveau 

des inscriptions.  

L’épreuve se déroulera au meilleur des cinq manches, en deux phases : une première phase en poules de 3 

(ou 4), une deuxième sous forme de tableau final par élimination directe. 

Inscriptions 8 € pour les simples ainsi que 4 € par joueur de double. 

 

Les droits correspondants seront imputés sur les comptes des clubs par la Ligue. 

LATT-CSR 

Claude OPPEL 


